
	   	  
Lavazza propose d'acheter Carte Noire pour augmenter son 

empreinte internationale 

 

Turin, 22 juillet 2015 – Luigi Lavazza S.p.A., septième torréfacteur mondial, a soumis une offre 
à Koninklijke Douwe Egberts B.V. concernant l’acquisition de Carte Noire, leader sur le marché 
français du café avec environ 20% de la vente au détail. La transaction envisagée est soumise à 
information et consultation des représentants du personnel concernés et à l'approbation de la 
Commission Européenne et de l’autorité française de la concurrence. 

La transaction envisagée comprendrait les actifs liés à la marque Carte Noire dans l'Espace 
économique européen (EEA), à l'exception du café instantané, des T-Discs, et des activités de la 
gamme professionnelle. 

«Avec cette acquisition stratégique nous allons faire un important pas en avant pour devenir une 
entreprise mondiale. L'acquisition de Carte Noire serait une étape importante dans notre stratégie 
de développement international, basée sur une croissance à la fois organique et externe», selon 
Antonio Baravalle, CEO de Lavazza. 

«Il se trouve que notre première présence à l'étranger fut en France, en 1982. Depuis, la France a 
toujours été un marché très important pour Lavazza et nous nous attendons à ce qu’elle le soit 
encore davantage à l’avenir - a déclaré Alberto Lavazza, président de l’entreprise -. Avec Carte 
Noire, une icône française du café au positionnement haut de gamme unique et une marque forte 
et très connue, la France deviendrait notre second marché en termes de dimension et 
importance». 

Le périmètre des actifs Carte Noire à l'intérieur de la EEA tel qu’actuellement envisagé 
comprend la vente au détail: le café torréfié et moulu Carte Noire, les filtres papier et les 
capsules compatibles avec les machines Nespresso. Dans le cadre de la transaction proposée, 
Lavazza envisage également l'acquisition de l'usine Laverune, située en Languedoc-Roussillon, 
qui continuerait à produire les produits Carte Noire compris dans le périmètre. 

 
Lavazza, présent dans 90 pays à travers le monde, détient 45% du marché de détail italien. 
«L'Italie continuera d'être notre marché-clé, le quartier général de l’entreprise et le centre de 
l’innovation et de nos productions. Avec cette transaction, Lavazza aurait la possibilité 
d’atteindre une position de leadership en France, quatrième consommateur de café au monde et 
deuxième en Europe » a	  affirmé	  Baravalle. 
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Lavazza, fondée à Turin en 1895, est une société détenue par la famille du même nom depuis quatre générations. Il 
se trouve à la septième place dans le classement des torréfacteurs de café dans le monde, la société est maintenant 
un leader en Italie dans le marché de détail, avec une part de 45% (Nielsen) de valeur, fort de 3.100 employés et un 
chiffre d'affaires de 1 344 millions d'euros (au 31.12.2014) il a cinq sites de production, dont quatre en Italie et un à 
l'étranger. Présent dans plus de 90 pays est par le truchement de ses filiales et de ses distributeurs, Lavazza exporte 
maintenant environ 50% de sa production. Lavazza a inventé dès ses origines, le concept du mélange, c’est-à-dire 
l'art de combiner différents types de café ayant des origines géographiques différentes, ce qui caractérise encore à 
ce jour tous ses produits. En outre, la société est forte de 25 ans de tradition dans la production et dans la 
commercialisation de systèmes et de produits pour le café pour distributeur, premier Italien à travailler sur des 
systèmes capsule expresso.  
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